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Championnat de Ligue Jeunes 

 

 

 

Où et quand. 

 

Lieu : Centre Sportif des Coquerées, rue des Coquerées 50 A à 1341 Céroux-Mousty. (Ottignies LLN) 

parcours fléché. 

Date : le samedi 11 février 2012 à partir de 9 h. 

 

Tout le centre est non-fumeur. 

 

Programme de la compétition : 

 

Samedi 11 février 2012 : 

 

9h00 : ouverture du greffe 

 

9h45 : Echauffement : 4 volées (début du tir immédiatement après la fin des échauffements) 

 Début des séries qualificatives (2 x 30 flèches) pour toutes les catégories directement après les 

échauffements 

 

Eliminatoires et Finales : 1 h après la fin des qualifications 

 

Remise des médailles. 

 

 

Inscriptions : Inscription à envoyer avant le 31 janvier 2012 auprès de : 

Mme la secrétaire générale de la L.F.B.T.A. Mme Hanique Francine 

38, Rue André Renard à 4430 ANS 

Tel-Fax : 04 263 05 34 Courriel : secretairegeneral@lfbta.be 

Aucune modifications ni inscriptions ne seront acceptées après cette date 

                                  

 

Rappel : le coût de l’inscription est pris en charge par la LFBTA. 

 

Repas : Possibilité de réserver un repas chaud. Pour les précisions sur les modalités de 

réservation, se référer à l’invitation de l’organisateur. 

 

 

 

 

Cercle de Tir à l’Arc d’Ottignies 

Francs Archers Ottignies 
A.S.B.L. 

Centre Sportif Plaine des Coquerées 

Rue des Coquerées   50 A 

B - 1341 Céroux-Mousty (Ottignies LLN) 

 

mailto:secretairegeneral@lfbta.be
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Règlement des Championnats de LFBTA jeunes. 
 

Accessibilité : Ce championnat est déclaré « open ». Tout archer de moins de 21 ans, en règle 

d’affiliation à la LFBTA,  peut y participer pour autant qu’il introduise son 

inscription avant la date limite. 

 

Pour les arcs recurves  et arcs nus uniquement : championnat  ouvert à la catégorie Pupilles (Tous 

les archers qui fêtent jusqu’à leur 12
ème

  anniversaire et avant). 

 

Pour les archers compounds : Les archers appartenant à  la catégorie pupille peuvent participer au 

championnat à la condition de s’inscrire  dans la catégorie benjamins 

 

                     Catégories d’âges pour les championnats de ligue et de Belgique 
 

Arcs recurves 
 

Pupilles : Tous les archers qui fêtent jusqu’à leur 12
ème

 anniversaire et avant 

                 Catégorie Mixte pas de distinction Hommes/Dames 

 

                       Blason de 60 cm à 18 M   

 

Benjamin : Tous les jeunes qui fêtent leur …, 13
ème

 ou 14
ème

 anniversaire. 

 

                    Blason de 60 Cm à 18 M  
 

(*) Ces championnats étant la clôture de la saison 2011, bien qu’ils se déroulent en 2012, les archers 

conservent la catégorie de l’année de sélection (2011). 

 

Cadet : Tous les jeunes qui fêtent leur 15
ème

, 16
ème

,  ou 17
ème

 anniversaire. 

                     Blason de 40 CM à 18 M  

                     

Junior : Tous les jeunes qui fêtent leur  18
ème

,  19
ème

 ou 20
ème

 anniversaire. 

                      Blason Tri spot à 18 M  

 

ARCS COMPOUNDS 

 

Benjamin : Tous les jeunes qui fêtent leur …, 13
ème

 ou 14
ème

 anniversaire et avant. 

                  Les archers entrant dans la catégorie pupille participent dans la catégorie benjamin. 

                    Blason de 60 Cm à 18 M  
 

(*) Ces championnats étant la clôture de la saison 2011, bien qu’ils se déroulent en 2012, les archers 

conservent la catégorie de l’année de sélection (2011)  

 

 

Cadet : Tous les jeunes qui fêtent leur 15
ème

, 16
ème

,  ou 17
ème

 anniversaire. 

                     Blason Tri spot à 18 M  

 

Junior : Tous les jeunes qui fêtent leur  18
ème

,  19
ème

 ou 20
ème

 anniversaire. 

                    Blason Tri spot à 18 M  
 

L’année de référence pour calculer la date anniversaire étant 2011 pour ces championnats 
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ARCS NUS : 

 

Pupilles participants  seront classés avec les catégories recurves  pupilles. 

                Blason de 60 Cm à 18 M 

 

 Jeunes : Tous les jeunes qui fêtent leur …, 16
ème

 ou 17
ème

 anniversaire et avant. 

               Blason de 60 Cm à 18 M 

 

Attention que cette classe d’arc est mixte, il n’y a pas de distinction Hommes/dames, ni de distinctions 

par catégorie d’âge, pour les jeunes au-dessus de pupille, un seul classement par catégorie d’arc (NL 

nu longbow NR Nu Recurve/NP Nu Poulies). 

Benjamins arcs nus hommes /dames + Cadets arcs nus hommes /dames + juniors arcs nus 

Hommes/dames dans le même classement par classe d’arc. 

 

PROGRAMME. 
 

Ouverture du greffe et cérémonie d’ouverture  suivant l’horaire de l’organisateur. 

Début des échauffements à 09 h 45  

Début du tir directement après les échauffements 

Début des finales 1 heure après la fin des tirs de qualification 

Pour les repas, etc... Se référer à l’invitation de l’organisateur. 

 

 

PROCEDURE DE TIR. 

 

Qualifications :    en AB-CD : après 4 volées d’entraînement, chaque archer tire 2 séries de 10 x  

                            3 flèches sur son propre blason dans le temps de 120 sec / 3 flèches 

 

Eliminatoires :     les  matchs sont tirés sous forme de sets 

                            5 sets de 3 flèches maximum en deux minutes. 

                            Le vainqueur marque 2 points, le perdant 0 en cas d’égalité chaque archer  

                            marque1point. 

                            Le premier des deux athlètes totalisant 6 points de set est déclaré vainqueur du  

                            match et le match est terminé 

. 

  Finales :          Toutes les finales ½, ¼ et finales or et bronze se tirent également sous forme de  sets   

                         suivant la procédure ci-dessus en tir non alterné. 

                         Selon la décision de l’organisateur, les finales pour le bronze et l’or peuvent être  

                          tirées en alternance, dans ce cas, le temps alloué à un archer pour tirer une flèche est 

                          de 20 sec 

. 

 Les archers tirent à deux sur la même butte de tir sauf durant les finales (, or et bronze) les archers 

tirent seuls sur leur propre butte de tir.  

 

si un tireur rencontre un forfait, il peut tirer son match mais les points ne seront pas affichés et ne 

compteront pas pour un éventuel record. 

 

      

PS : D’éventuelles cibles d’entraînement seront réservées aux archers encore en compétition. 
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DEROULEMENT. 
 

Eliminatoires : 

 

Les archers sont placés en fonction des résultats de la phase de qualification. 

Chaque match consiste en 5 sets de 3 flèches dans le temps de deux (2) minutes par set. 

 

Finales. 

 

Jusqu’aux ½, Les finales ne sont pas tirées selon le système de l’alternance.  

Selon la décision de l’organisateur, les finales pour le bronze et l’or peuvent être tirées en alternance, 

dans ce cas, le temps alloué à un archer pour tirer une flèche est de 20 secondes. 

Chaque match consiste en 5 sets de 3 flèches dans le temps de deux (2) minutes par set. 

Le premier des deux athlètes totalisant 6 points de set est déclaré vainqueur du match et le match est 

terminé 

 

 

CONTROLE DU TEMPS DE TIR. 

 

Le contrôle de temps se fera avec des moyens visuels et auditifs. 

 

Ni durant les éliminatoires, ni pendant les finales, le décompte du temps ne sera interrompu. 

 

L’archer concerné par un incident doit terminer sa volée dans le temps imparti (2 minutes).  

Il pourra utiliser son matériel de réserve placé en arrière de la ligne de tir 

 

PROCEDURE DE RUPTURE D’EGALITE. 

 

Après l’épreuve de qualification : 

 

Le départage éventuel pour l’accès aux phases éliminatoires (32ème  place, 16ème  place, 8ème  place, 

4ème  place) se fera par un tir de barrage selon la procédure habituelle. 

Pour départager une égalité de points en vue de placer des archers au sein du ranking, un " toss " sera 

effectué par le chef arbitre en présence des archers concernés. 

 

Après une épreuve éliminatoire ou en finale : 

 

Le départage des égalités pour entrer dans les Epreuves Eliminatoires ou lors des duels déterminant 

la progression d'une étape de la compétition vers la suivante ou lors de l'attribution de médailles 

après les duels de compétition, doit se faire par des tirs de barrage (le système utilisant le nombre de 

10 et de 9 ne sera pas utilisé): 

Individuels (duel): 

• Un seul tir de barrage d' 1seule flèche par archer tant pour la division recurve que compound la 

flèche la plus près du centre donne la victoire. 

• Si l'égalité subsiste encore, on répète les tirs de barrage d’une flèche où la flèche la plus près du 

centre résoudra l'égalité. 

• Lors de tirs alternés, l’athlète qui a tiré en premier dans le duel commencera dans le tir de barrage, 

Rappel : 40’ pour tirer une flèche mais 20’ en cas de tir alterné. Lors de tirs alternés, l’athlète qui a tiré 

en premier dans le duel commencera dans le tir de barrage, 
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COMPTAGE DES SCORES. 

 

- Durant les éliminatoires, l’archer donne les points de ses propres flèches sous le contrôle des autres 

archers de la cible. Les points sont inscrits par les archers. 

 

- En cas de désaccord sur la valeur d’une flèche, appel peut être fait auprès d’un seul arbitre qui jugera 

définitivement. Il ne peut être fait recours au jury d’appel pour la valeur d’une flèche. 

 

- Les feuilles de marques doivent être signées par les archers de la cible. Ils montrent ainsi leur accord 

sur les points inscrits. Cette procédure se déroule toujours lorsque les archers sont  proches des cibles. 

 

PS : Pour les archers compound, seul  le dix « inner-ten » aura la valeur de 10 points pour le marquage 

des scores le grand 10 valant 9 points. 

COACH 
Chaque archer pourra être assisté d’UN seul coach. 

Une carte « Coach » (modèle en annexe)  lui sera remise lors du passage au greffe contre dépôt d’une 

caution de 5,00€ 

Cette caution lui sera rendue  lors de la restitution de la carte. 

Cette carte aura le format ¼ feuille A4 et mentionnera : 

- COACH  

- Championnat de Ligue/Belgique  

Cette carte  devra être portée  de façon à être constamment visible et en tout cas lorsque le coach 

assiste son athlète.  

Seule la personne porteuse de la carte « Coach » sera reconnue comme coach officiel de l’archer. 

L’athlète et son coach doivent être reconnaissables en tant que partenaires en portant la même tenue.  

Le coach se positionnera derrière lige d’attente et pourra assister son archer depuis cette ligne 

uniquement. 

En aucun cas le coach ne sera autorisé à franchir la ligne d’attente. 

Le coach ne doit pas quand il conseille un athlète déranger les autres archers. 

Le coach pourra utiliser une longue vue à condition que celle –ci soit placée en arrière de la 

ligne d’attente. 

Toute communication au moyen d’appareil  électronique entre l’archer et son  coach est 

interdite. 

Tout coach qui ne respectera pas ces conditions pourra être invité à quitter la ligne d’attente 

par les arbitres. 

Tout comportement de nature à perturber volontairement un adversaire de  l’archer dont il est  

le coach entraînera le retrait de la carte de coach et  l’intéressé  quittera la ligne d’attente et ne 

pourra reprendre sa place jusqu’à la fin de la compétition. 

 

 

JURY D’APPEL. 

 

Tout incident de tir doit être soumis immédiatement, avant la phase suivante de la compétition, au jury 

d’appel par l’archer concerné ou par son représentant. La compétition est interrompue jusqu’à ce que 

le jury d’appel ait rendu sa décision. 

 

La décision de jury d’appel est définitive. 

 

Les trois membres du jury d’appel seront désignés par le responsable de l’arbitrage de la LFBTA. 
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TENUE 

 

- Tenue blanche ou tenue de club 

 

- Chaussures de sport obligatoires. 

 

Pour tout point non précisé au présent le règlement WA (FITA) sera d’application. 
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FORMULAIRE D’APPEL 
 

   D’un archer : Nom : ____________ : Prénom : _________________ 

              D’une équipe : Club : _______ représenté par :_________________ 

Cochez la case correspondante. 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Description de l’appel 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je pense que cette action viole les règles suivantes : Citez l’article si connu : 

 
 
 
 
 

                                                 Signature                                      Nom : 
 

 

 

 

 

 

 

Reçu le     /09/2011                   à ____heures ________minutes         

Reçu 50€                   oui              non          

Signature :                                                Nom :                                                     Fonction :               

     

Cet appel ECRIT doit être présenté au jury dans un délai de 15 minutes suivant la fin de l’épreuve ou 

du duel en question pour que le jury puisse prendre une décision avant la phase suivante de la 

compétition. 

 

Le procès-verbal des décisions du jury d’appel est soumis au requérant, au responsable de l’arbitrage du 

jour et au comité organisateur avant la phase suivante de la compétition. 
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PV D’APPEL 
 

Composition du jury d’appel : NOM : ____________________ PRENOM : ______________________ 

                                            NOM : ____________________ PRENOM : ______________________ 

                                                       NOM : ____________________ PRENOM : ______________________ 

Appel reçu le       /09/2011   individuel   de : Nom : ________________ : Prénom :_______________ 

                                                   Club : ______ représenté par : _________________________________ 

                                                    Équipe : Nom : _____________________ : Prénom : ________________ 

 

Le jury d’appel décide : l’appel non fondé et /ou non recevable  

 L’appel recevable 

 DECISION CONCERNANT L’APPEL 

L’appel étant jugé recevable et reçu dans les conditions et délais prévus au règlement du présent 
championnat le jury ayant délibéré décide : 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à :                                      le    /09/2011                 à _______heure ________ Minutes. 

Signature des membres du jury d’appel : 
 
 

 

Pris connaissance le     /09/2011           à __________ heure __________ Minutes. 

L’appelant :                                              Signature :                             Nom :   

Le responsable à l’arbitrage du jour : Signature :                             Nom : 

Le comité organisateur :                        Signature :         Nom : 

 


